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Information aux riverains du sentier du Lycée 

Traité par : Régis Brasey 

Pully, le 9 mars 2021 Réf. : Annonce travaux Lycée _2021-03-09

Rue de la Poste et av. Samson Reymondin                     
Renouvellement des infrastructures - Travaux au sentier du Lycée
Déviation piétonne et fermeture du sentier piétonnier

Madame, Monsieur, 

Nous vous informons que les travaux au sentier du Lycée démarreront le  
15 mars 2021.  

Dès cette date et pour une durée d’environ 6 mois, le cheminement piétonnier du sentier du 
Lycée (escaliers) sera fermé.  
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Les piétons devront alors suivre l’itinéraire indiqué sur le plan figurant au recto en empruntant 
le ch. du Pré des Clos, celui des Osches, l’av. de Villardin et le ch. de Somais. 

Une autre alternative serait d’utiliser les transports publics (tl ligne 47) afin d’éviter le détour 
engendré par cette déviation piétonne pour les personnes voulant se déplacer du Nord au 
Sud. 

Le ramassage des ordures sera assuré en tout temps.  

De brèves coupures d'eau potable et d’électricité seront effectuées et, dans la mesure du 
possible, annoncées au préalable. 

Toutes les informations relatives à la circulation sont également disponibles en tout temps sur 
le site Internet de la Ville, sous la rubrique « Chantiers/Travaux ». 

Nous vous rendons attentifs au fait que la planification présentée ci-dessus est fortement 
dépendante des conditions météorologiques. 

Nous vous demandons de faire preuve de prudence aux abords du chantier et de vous 
conformer à la signalisation et aux déviations qui seront mises en place par le  
Sgtm M. Haari de Police Est Lausannois ( 021/721.33.11), ainsi qu’aux directives du 
responsable du chantier, M. R. Brasey ( 021/721.31.11). 

Conscients des désagréments provoqués par ces travaux, nous vous remercions d’ores et 
déjà de votre compréhension et vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de 
nos sentiments distingués. 
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